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LE PREFET DE 1A CORREZE,

Vu la loi du 23 Décembre 1970 modifiant et complétant la loi
du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques et le décret n° 71-858
du 19 Octobre 1971 pris pour l'application de ladite loi,

Vu 1'avis de la Commission supérieure des -Monuments Historiques
en date du 10 Avril 1978,

ARRETE

ARTICIE ler ¢ L'objet mobilier ci-aprds désigné est inscrit sur 1'Inven=
taire supplémentaire & la liste des vbjets mcbiliers classés ;

I

[ p -

Chalre & précher, bols saulpté, peint et doré, 1699,

ARTICLE 2 ¢ Le présent arrété sera notifié & M, le Maire de TULLE et &

1l'affectataire qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de
son exécution,

pour Ampliation 27 SEP. 1978

TULIE, le
Pear délégation
' Attachs, Chef de Bureau

s

nanlette BERNIERE Jean-Pierre DELPONT!

IE PREFET,



